
votrê jtibilé, Iu0u. -Jûluwes douleureusement affectés par
les efforts ciiineb.- de ctx qui attentent iux droits du
Saint-Siège.

En notre noum et au nom du clergé et du peuple qui
nouq est ConfIé nous8 Ln appelons des injustices que com-
luettent 8es euiemÂ4 uuti:u la libertul du Souverain-Pou-
tife. Ils çio1tUt lUeý luis du la jub'tice éternelle, ils blessent
les droits des citoyens, il.s oppriment. l'Egllse sous la Plus
inique des perst!eution.,, et en iütimu temps ils se glorifient

d'être les bienfaiteurs de la liberté. Els accord9n4t UflpY
liberté effréué'e à. tuutus Làs urieurs et aux pires sooiétés,
tuais ils cùmbattent ttvetc acharnement, la doctrine catholique,

les communautés religieuseset le Saint-Siège.-

Le premier venu peut dire et publier impunément

tout ce qu'il lui plait contre lîs droits de la. Sainte EgliseI
Riomaine et de son Pasteur bien-aimé, mais des peines
très graves sont Furtées à l'adres non-seulement des
laïques catholiqu-es et du clergé~, mais du t3uccesseur mêéme

du Prince des Apôtres, toutes les fois qu'il se permettra
dedéfendre ou zimplement d'exposer les droite indéniables

* et divins du Saint-Siège.

Nous adhérons de to'ut cS~ur aux déclarations et aux
revendication.; relatives au domaine temporel du Saint-
Siège que votre paternité, le Sacré.-Collège et les edèles
du monde entier ont tant de îois fait entendre.

Nous ne cesserons de per.-évérer dans les supplica-
tions que nousi adressons au Dieu très-bon, par vinitg-
cessiçu de la Bienheureuse et Immnaculée Vierge Marie et
des Saints, pour qu'il daigne protéger notre !- ère et lui
accorder la restitution des droits que la divine Providence

a consacrés et que tant de siècles ont conrfirmés. 1


